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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2020.11/189 

MARCHES PUBLICS : FOURNITURES D’AGREGATS – GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA 
COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE, LA VILLE DU HAVRE ET LA VILLE DE 
MONTIVILLIERS – CONVENTION – ACCORD-CADRE – SIGNATURE – AUTORISATION 

Mr Eric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – Le marché actuel de fourniture d’agrégats de la 
communauté urbaine arrive à échéance en avril 2021. 

Au regard de l’intérêt économique que représente un groupement de commande, la Communauté 
Urbaine propose à d’autres communes de se regrouper afin de lancer un nouveau marché et ainsi 
obtenir les meilleures conditions de réalisation et de prix. 

Après réflexion, la ville du Havre et la ville de Montivilliers conviennent de se regrouper, avec la 
Communauté Urbaine, afin de couvrir leurs besoins pour les mêmes fournitures. 

La possibilité de constituer un groupement de commandes entre les collectivités territoriales et les 
établissements publics est prévue à l’article L. 2113-6 du Code de la Commande Publique. 

A l’issue de la procédure d’appel d’offres ouvert, l’accord-cadre à bons de commande sera conclu 
sans montant minimum, pour une durée d’un an à compter du 1er mai 2021 au plus tôt, ou de sa date 
de notification si elle est postérieure. Il sera tacitement renouvelable trois fois, par période d’un an.  

Le dossier de consultation d’entreprises ne sera pas alloti car la dévolution en lots séparés n’est pas 
adaptée à l’objet de l’accord-cadre et serait de nature à restreindre la concurrence et risquerait de 
rendre financièrement plus coûteuse l’exécution des prestations.  

La Ville de Montivilliers s’est positionnée sur cet accord-cadre pour un montant annuel HT de 15 000 
euros et comportant les matériaux suivants (liste non exhaustive) : 

- Sable fin, roulé, schiste rouge… 
- Gravillons, graviers, graves…. 
- Tout venant… 

Le coordonnateur du groupement de commande est la Communauté Urbaine le Havre Seine 
Métropole et la CAO compétente pour attribuer le marché sera celle du coordonnateur. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la commande publique 

 

CONSIDERANT  

- Qu’il est nécessaire de conclure conjointement un accord-cadre relatif à la fourniture d’agrégats 

pour les services de la Communauté Urbaine le Havre Seine Métropole, de la ville du Havre et de 

la Ville de Montivilliers ;  

- Qu’il est opportun de former un groupement de commandes afin d’obtenir les meilleures 

conditions tarifaires. 



 

VU le rapport de M. le Conseiller Municipal Délégué, en charge des Finances, des Marchés Publics, et 
du Développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  

- D’autoriser le Maire à signer, avec la Communauté Urbaine le Havre Seine Métropole, la Ville du 
Havre et la ville de Montivilliers, la convention constitutive du groupement de commandes pour la 
conclusion de l’accord-cadre à bons de commande de fournitures d’agrégats ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire, à signer l’accord-cadre à bons de commande avec le fournisseur 
qui sera désigné à l’issue de la procédure de consultation publique des entreprises ; 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercices : pluriannuel – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville 
Sous fonction et rubrique : chapitre 011 – 60633-822 : Fournitures de voirie/6068-822 : Autres 

matières et fournitures/615231-822 : Entretien et réparation de voiries 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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